
SOCIÉTÉ ODONTOSTOMATOLOGIQUE DE BASSE-NORMANDIE

SECRÉTARIAT : 

133 avenue de la Hève - 14150 OUISTREHAM - 07 49 42 16 09 - contact@sosbn.fr - sosbn.org
SIRET : 499 669 745 00030 - N° organisme de formation : 25140133114

OBLIGATIONS, CONTRÔLES, ARS :  
COMMENT GARDER LE SOURIRE  

AU CABINET DENTAIRE ?
Dr Julien Demoy, Diplômé de la faculté de Rennes,  

ancien assistant hospitalo-universitaire  
du service d’OCE, secrétaire général de CDF Formations.

LIEU
DATE

HORAIRES
Caen Centre-ville 

Port de Plaisance - Place Courtonne
14018 CAEN CEDEX 02 

02 31 47 24 24

ACCUEIL 
PETIT-DÉJEUNER 

8H30

FORMATION 
9H00 - 18H00

JEUDI

01
OCTOBRE

 2026

À l’issue de la formation, vous serez capable de :
•	 Comprendre les obligations réglementaires applicables au cabinet dentaire.
•	 Identifier les principaux points contrôlés lors d’une inspection.
•	 Sécuriser vos pratiques et limiter les risques de non-conformité.
•	 Réagir efficacement face à un contrôle ou un signalement.
•	 Mettre en place un plan d’amélioration concret et adapté à votre exercice.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Présentation interactive,  
cas pratiques  

et illustrations cliniques.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Secrétariat SOSBN
133 avenue de la Hève
14150 OUISTREHAM

✃



✃

Public Visé :
•	Chirurgiens-dentistes, Stomatologue, 

Orthodontistes, Assistants(es), Prothésistes...

Pré-requis
•	Chirurgien-dentiste diplômé, interne ou 

étudiant en chirurgie dentaire ou assistant(e) 
dentaire diplômé(e) ou en cours de formation.

Modalités d'évaluation
•	QCM Obligatoire pré et post-formation 

(Google Forms).
•	Pré-formation : 25 septembre 2026
•	Post-formation : 10 octobre 2026

Accessibilité handicap
Les personnes en situation de handicap sont invitées 
à prendre contact avec notre référent handicap, le 
Dr  Dornois, par l'intermédiaire de la SOSBN 
(coordonnées en en-tête).

 9h00-10h30
Comprendre les règles du jeu

Les obligations réglementaires du cabinet dentaire

 11h00-12h30
Éviter les pièges du quotidien

Hygiène, stérilisation et gestion des risques

 14h00-15h30
Au-delà des soins

Dossier patient, RGPD, affichages et accessibilité

 16h00-17h30
Le jour où l'inspecteur arrive

Comment anticiper et gérer un contrôle

 17h30-18h00
Temps d'échange  
avec le formateur

INFORMATIONS PRATIQUES

4 février 2027 : Dr Drouet 
Oncologie en odontologie

8 avril 2027 : Dr De Belenet
Vertipreps

10 juin 2027 : Dr Mazevet
IA et ChatGPT en dentisterie

30 septembre 2027 : Dr Giallo
Éclaircissement et MIH

AGENDA PRÉVISIONNEL 2027

 �Par chèque à l'ordre de 
SOSBN

 ��Par virement bancaire
• �Objet du virement : nom du 

stagiaire + date formation
• Justificatif à envoyer par mail 

En cas de demande 
de prise en charge DPC,  

le virement ne sera pas accepté.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT

PROGRAMME DE LA JOURNÉE

en ligne via notre site sosbn.org  
ou en scannant le QR Code

MODALITÉS D’INSCRIPTION

Date Limite d'inscription : 25 septembre 2026

BULLETIN D'INSCRIPTION  /  FORMATION 01 OCTOBRE 2026

Nom Prénom du praticien..................................................................................................................................................

 Cotisation annuelle.................................................................................................................................................. 25€
 Je m'inscris avant le 20 septembre 2026 (inclus).......................................................................... 350€
 Je m'inscris entre le 21 et le 25 septembre 2026.......................................................................... 400€
 J’inscris mon assistant(e)................................................................................................................................ 150€

Nom - Prénom de l’assistant(e).....................................................................................................................................

Obligations, contrôles, ARS :  
comment garder le sourire au cabinet dentaire ?


